
KPMG S.A.
Economie Sociale et Solidaire
Tour EQHO
2 Avenue Gambetta
CS 60055
92066 Paris la Défense Cedex
France

Téléphone : +33 (0)1 55 68 22 00
Télécopie : +33 (0)1 55 68 98 18
Site internet : www.kpmg.fr

KPMG S.A.,
société française membre du réseau KPMG
constitué de cabinets indépendants adhérents de
KPMG International Cooperative, une entité de droit suisse.

Société anonyme d’expertise
comptable et de commissariat
aux comptes à directoire et
conseil de surveillance.
Inscrite au Tableau de l’Ordre
à Paris sous le n° 14-30080101
et à la Compagnie Régionale
des Commissaires aux Comptes
de Versailles.

Siège social :
KPMG S.A.
Tour Eqho
2 avenue Gambetta
92066 Paris la Défense Cedex
Capital : 5 497 100 €.
Code APE 6920Z
775 726 417 R.C.S. Nanterre
TVA Union Européenne
FR 77 775 726 417

Rapport du commissaire aux comptes sur les 
comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2019

Fondation Agir Contre l’exclusion 

361, avenue du Président Wilson 
93211 Saint Denis La Plaine Cedex

Ce rapport contient 31 pages

Référence : ILL/AF/JN



KPMG S.A.
Economie Sociale et Solidaire
Tour EQHO
2 Avenue Gambetta
CS 60055
92066 Paris la Défense Cedex
France

Téléphone : +33 (0)1 55 68 22 00
Télécopie : +33 (0)1 55 68 98 18
Site internet : www.kpmg.fr

KPMG S.A.,
société française membre du réseau KPMG
constitué de cabinets indépendants adhérents de
KPMG International Cooperative, une entité de droit suisse.

Société anonyme d’expertise
comptable et de commissariat
aux comptes à directoire et
conseil de surveillance.
Inscrite au Tableau de l’Ordre
à Paris sous le n° 14-30080101
et à la Compagnie Régionale
des Commissaires aux Comptes
de Versailles.

Siège social :
KPMG S.A.
Tour Eqho
2 avenue Gambetta
92066 Paris la Défense Cedex
Capital : 5 497 100 €.
Code APE 6920Z
775 726 417 R.C.S. Nanterre
TVA Union Européenne
FR 77 775 726 417

Fondation Agir Contre l'Exclusion 

361, avenue du Président Wilson - 93211 Saint Denis La Plaine Cedex 

Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels

Exercice clos le 31 décembre 2019

Au conseil d'administration de la Fondation Agir Contre l'Exclusion,

Opinion

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le conseil d'administration, nous avons 
effectué l’audit des comptes annuels de la Fondation Agir Contre l'Exclusion relatifs à l’exercice  
clos le 31 décembre 2019, tels qu’ils sont joints au présent rapport.

Ces comptes ont été arrêtés par le bureau le 10 juillet 2020 sur la base des éléments 
disponibles à cette date dans un contexte évolutif de crise sanitaire liée au Covid-19.

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables 
français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la fondation à la fin de 
cet exercice.

Fondement de l'opinion

Référentiel d'audit

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en 
France. Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés 
pour fonder notre opinion.

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du 
présent rapport.

Indépendance

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance qui nous 
sont applicables, sur la période du 1er janvier 2019 à la date d’émission de notre rapport, et 
notamment nous n’avons pas fourni de services interdits par le Code de déontologie de la 
profession de commissaire aux comptes
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Incertitude significative liée à la continuité d'exploitation

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur 
l’incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la continuité d’exploitation décrite dans la note « Principes et méthodes comptables »
de l’annexe des comptes annuels.

Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du Code de commerce relatives 
à la justification de nos appréciations, outre le point décrit dans la partie "Incertitude significative 
liée à la continuité d'exploitation", nous portons à votre connaissance les appréciations 
suivantes qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des 
comptes annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris 
dans leur ensemble, arrêtés dans les conditions rappelées précédemment, et de la formation de 
notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion sur des éléments de ces 
comptes annuels pris isolément.

Comme indiqué dans la note « Fonds dédiés » de l’annexe, la fondation a fait le choix de 
reconnaitre dans les comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2019 le produit relatif à 
certaines conventions de mécénat signées en 2020 dans la mesure où ces conventions ont 
pour objet de couvrir des dépassements de charges liées à des actions réalisées en 2019 
auxquelles les dits mécènes ont participé. En l’absence de précision dans le règlement CRC 
99-01 sur le traitement comptable à retenir pour des conventions de mécénat de « rattrapage », 
nous avons vérifié le caractère approprié des informations fournies dans l’annexe des comptes 
annuels.

Dans le cadre de notre appréciation des principes comptables suivis par votre fondation, nous 
avons vérifié que les modalités retenues pour l'élaboration du compte d'emploi annuel des 
ressources, décrites dans la note 7 de l'annexe, font l'objet d'une information appropriée, sont 
conformes aux dispositions du règlement CRC n°2008-12 et ont été correctement appliquées.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel 
applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et 
réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur 
la situation financière et les comptes annuels arrêtés le 10 juillet 2020, adressés aux 
administrateurs.

S’agissant des événements survenus et des éléments connus postérieurement à la date 
d’arrêté du rapport de gestion relatifs aux effets de la crise liée au Covid-19, la direction nous a 
indiqué qu’ils feront l’objet d’une communication au conseil d'administration appelé à statuer sur 
les comptes.
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Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle 
conformément aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le 
contrôle interne qu'elle estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant 
pas d'anomalies significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
la fondation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider la fondation ou de cesser 
son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir 
l’assurance raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas 
d’anomalies significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, 
sans toutefois garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel 
permet de systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent 
provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on 
peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, 
influencer les décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant 
sur ceux-ci.

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du Code de commerce, notre mission de certification 
des comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fondation.

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables 
en France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet 
audit. En outre :
— Il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie 
significative provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative 
résultant d’une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

— Il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des 
procédures d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une 
opinion sur l’efficacité du contrôle interne ;

— Il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ;
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— Il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de 
mettre en cause la capacité de la fondation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s’appuie sur les éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé 
que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d’exploitation. S’il conclut à l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

— Il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes 
annuels reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une 
image fidèle.

Paris La Défense, le 10 juillet 2020

KPMG S.A.

Isabelle Le Loroux
Associée
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EMPLOIS

Emplois de N
=

compte de 
résultat 

(1)

Affectation 
par emplois 

des 
ressources 
collectées 
auprès du 

public 
utilisées sur N 

(3)

1 – MISSIONS SOCIALES
1.1. Réalisées en France

- Actions réalisées directement 2 594 996 1 809 610

- Versements à d’autres organismes agissant en France 9 986 965

1.2. Réalisées à l’étranger
- Actions réalisées directement 0
- Versements à un organisme central ou d’autres organismes 1 073 294

2 – FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS
2.1. Frais d’appel à la générosité du public 74 463 74 463
2.2. Frais de recherche des autres fonds privés 1 695 386
2.3. Charges liées à la recherche de subventions et autres concours publics 1 260 718

3 – FRAIS DE FONCTIONNEMENT 4 010 368
1 884 073

I - TOTAL DES EMPLOIS DE L’EXERCICE INSCRITS AU COMPTE DE 
RESULTAT

20 696 191  

II - DOTATIONS AUX PROVISIONS 0

III – ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES 5 593 382

IV – EXCEDENT DE RESSOURCES DE L’EXERCICE 51 068
V – TOTAL GENERAL 26 340 641  

V – Part des acquisitions d’ immobilisations brutes de l’exercice financées par 
les ressources collectées auprès du public 0

VI –Neutralisation des dotations aux amortissements des immobilisations 
financées à compter de la première application du règlement par les 
ressources collectées auprès du public

0

VII – Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du public 1 884 073

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE
Missions sociales 2 544 011
Frais de recherche de fonds
Frais de fonctionnement et autres charges

Total 2 544 011
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RESSOURCES

Ressources 
collectées sur 

N
=

compte de 
résultat

(2)

Suivi des 
ressources 
collectées 
auprès du 
public et 

utilisées sur N
(4)

REPORT DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON 
AFFECTEES ET NON UTILISEES EN DEBUT D’EXERCICE 0
1 – RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC 1 884 073
1.1. Dons et legs collectés

- Dons manuels non affectés 0 0
- Dons manuels affectés 1 884 073
- Legs et autres libéralités non affectés 0 0
- Legs et autres libéralités affectés 0

0
1.2. Autres produits liés à l’appel à la générosité du public

2 – AUTRES FONDS PRIVES 12 709 575  
3 – SUBVENTIONS & AUTRES CONCOURS PUBLICS 4 938 454
4 –AUTRES PRODUITS 1 779 655

I - TOTAL DES RESSOURCES DE L’EXERCICE INSCRITES AU COMPTE 
DE RESULTAT

21 311 756  

II - REPRISES DES PROVISIONS 148 729
III – REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON UTILISEES DES 
EXERCICES ANTERIEURS 4 880 155
I V– VARIATION DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES DU 
PUBLIC (cf tableau des fonds dédiés) 0
V– INSUFFISANCE DE RESSOURCES DE L’EXERCICE

VI –TOTAL GENERAL 26 340 641  1 884 073

VI –Total des emplois financés par les ressources collectées auprès du 
public 1 884 073

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC NON 
AFFECTEES ET NON UTILISEES EN FIN D’EXERCICE 0

Bénévolat
Prestations en nature 1 317 758
Dons en nature 1 226 253

Total 2 544 011
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